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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

INDUSTRIE

Arrêté du 15 janvier 2010 d’application de l’article D. 98-6-2 du code des postes et des
communications électroniques relatif à la publication des informations sur la couverture du
territoire par les services de communications électroniques

NOR : INDI0931577A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales, le ministre de l’espace rural et de l’aménagement du territoire et le ministre auprès de
la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, chargé de l’industrie,

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 33-1, L. 36-6,
D. 98-6-2 et D. 98-6-3 ;

Vu le décret no 2000-1276 du 26 décembre 2000 portant application de l’article 89 de la loi no 95-115 du
4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire relatif aux
conditions d’exécution et de publication des levés de plans entrepris par les services publics, modifié par le
décret no 2006-272 du 3 mars 2006 ;

Vu l’avis de la commission consultative des communications électroniques en date du 10 juillet 2009 ;
Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du

8 septembre 2009, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le prix maximum qui peut être facturé par les opérateurs au titre du huitième alinéa du II de
l’article D. 98-6-2 du code des postes et communications électroniques s’établit comme suit :

– pour les demandes recouvrant un périmètre départemental ou infradépartemental : 500 euros ;
– pour les demandes recouvrant un périmètre régional : 600 euros ;
– pour les demandes nationales : 800 euros.

Art. 2. − I. – Seuls les opérateurs réalisant plus d’un million d’euros de chiffre d’affaires hors taxes liés
aux activités de communications électroniques sont soumis aux dispositions du I et du II de l’article D. 98-6-2
du code des postes et des communications électroniques.

II. – Parmi les services de communications électroniques soumis aux obligations mentionnées à l’article
D. 98-6-2, on distingue :

– l’accès à internet en situation fixe ;
– l’accès à internet en situation nomade ou mobile ;
– la radiotéléphonie mobile.
a) Pour l’accès à internet en situation fixe par des réseaux filaires ou hertziens :
Les obligations s’appliquent pour un opérateur à son panel d’offres à destination du grand public par

lesquelles il propose un service non dégradé en fonction du temps de connexion ou du volume de données
échangées. L’opérateur doit distinguer suivant le type d’infrastructure utilisée plusieurs catégories d’offres dans
son panel. Chaque catégorie fait alors l’objet d’une carte distincte.

Au titre du I de l’article D. 98-6-2 du code des postes et des communications électroniques, les opérateurs
publient une ou plusieurs cartes de couverture pour chacune des infrastructures d’accès identifiées en annexe A
en distinguant des zones en fonction a minima des classes de débit théorique maximum descendant et montant
suivantes :

– zone sans accès ;
– débit inférieur à 512 kbit/s en voie descendante ;
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– débit compris entre 512 kbit/s et 2 Mbit/s en voie descendante ;
– débit compris entre 2 Mbit/s et 10 Mbit/s en voie descendante ;
– débit compris entre 10 Mbit/s et 50 Mbit/s en voie descendante ;
– débit supérieur à 50 Mbit/s en voie descendante et inférieur à 10 Mbit/s en voie montante ;
– débit supérieur à 50 Mbit/s en voie descendante et supérieur à 10 Mbit/s en voie montante.
Les débits mentionnés correspondent aux débits théoriquement accessibles pour les utilisateurs.
Les cartes publiées permettent également d’apprécier en chaque point les offres de service complémentaires

disponibles en distinguant a minima les offres comportant un service téléphonique au public permettant de
s’affranchir d’un accès au réseau téléphonique commuté et celles comportant un service de télévision accessible
depuis un téléviseur par la même infrastructure d’accès.

b) Pour l’accès à internet en situation nomade ou mobile :

Les opérateurs publient des cartes de couverture qui permettent au minimum d’apprécier les lieux où le
service d’accès à internet en situation nomade ou mobile, à l’extérieur des bâtiments et avec des terminaux
portatifs, est disponible. Plusieurs zones doivent être distinguées en fonction des technologies déployées,
comme pas de couverture, GPRS, EDGE, UMTS, HSPA, WIFI, WIMAX, LTE...

Les débits théoriques maximum descendants correspondant à chaque technologie doivent figurer sur lesdites
cartes ainsi que, le cas échéant, le débit maximum théorique proposé dans les offres commerciales de
l’opérateur. Il est en outre précisé si le débit indiqué est partagé entre l’ensemble des utilisateurs d’une cellule.

c) Pour la radiotéléphonie mobile :

Les opérateurs publient des cartes de couverture qui permettent au minimum d’apprécier les lieux où le
service téléphonique au public de l’opérateur, à l’extérieur des bâtiments et avec des terminaux portatifs, est
disponible.

III. – Les cartes publiées au titre du I de l’article D. 98-6-2 du code des postes et des communications
électroniques sont suffisamment précises pour constituer une information pertinente sur un fond de plan à 
l’échelle 1 : 50 000.

Les services d’information sur l’éligibilité tenus à la disposition du public au titre du I de l’article D. 98-6-2
précité doivent permettre l’obtention de l’information demandée à partir de la fourniture d’une adresse ou par
un positionnement manuel sur une interface cartographique.

IV. – Les informations à communiquer au titre du II de l’article D. 98-6-2 précité doivent respecter les
conditions suivantes :

a) Les informations à communiquer au titre du a du II de l’article D. 98-6-2 sont exploitables par un logiciel
de type tableur et comportent a minima les données suivantes :

– code INSEE et nom de la commune ;
– population de référence de la commune, en précisant l’année du recensement pris en compte ;
– pourcentage de couverture de la population de la commune pour chaque service mentionné au II.
Le pourcentage de couverture de la population doit être calculé à partir d’un décompte des foyers

représentatif de l’ensemble de la population ou d’un modèle de répartition de la population permettant de
rendre compte des principaux écarts démographiques existant sur le territoire de la commune concernée.

b) Les données numériques vectorielles communiquées au titre du premier tiret du b du II de l’article
D. 98-6-2 sont suffisamment précises pour constituer une information pertinente sur un fond de plan à l’échelle
1 : 50 000.

Afin d’assurer leur interopérabilité, ces données respectent les obligations suivantes :

– elles sont présentées conformément à l’annexe A et respectent l’un des types de représentation spécifiés en
annexe B ;

– elles sont transmises sous forme de données numériques vectorielles géolocalisées pouvant être reprises
dans des systèmes d’informations géographiques et suivant un format largement répandu ;

– leurs informations de localisation sont fournies dans les systèmes nationaux de référence de coordonnées
géographiques, planimétriques et altimétriques, tels que définis dans le décret no 2006-272 du 3 mars 2006.

c) Les informations communiquées au titre du deuxième tiret du b du II de l’article D. 98-6-2 comprennent
les informations nécessaires à la production d’une carte conforme aux conditions fixées en application du
premier tiret du b. Ces informations recouvrent notamment :

– des informations techniques géolocalisées concernant les équipements passifs de la partie terminale des
réseaux de communication électroniques tels que visés au 2o du III de l’article D. 98-6-3 du code des
postes et communications électroniques ;

– des informations sur le type d’équipements actifs utilisés ;
– les caractéristiques principales des offres commercialisées.
En cas de communication d’informations géolocalisées sur les équipements des réseaux, l’ensemble des

dispositions mentionnées au IV de l’article D. 98-6-3, pour ce qui concerne ces données, sont applicables au
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demandeur et à l’opérateur. Ce dernier informe le demandeur de l’applicabilité de ces dispositions, lui signale
que des obligations de sécurité et de confidentialité particulières s’imposent réglementairement et veille à
l’absence de sensibilité particulière pour la sécurité publique ou la sécurité nationale des données
communiquées.

d) Le système d’interrogation automatisée des services d’information sur l’éligibilité mis à disposition au
titre troisième tiret du b du II de l’article D. 98-6-2 doit permettre :

– l’interrogation sur la base d’une adresse ou de coordonnées géographiques ;
– l’interrogation d’un minimum de 20 000 positions par jour réparties entre les réponses à toutes les

requêtes.
Il fournit au minimum les informations prévues au II du présent arrêté en distinguant nécessairement les

types d’infrastructures mentionnés en annexe A, selon un format informatique permettant un traitement
automatisé.

Art. 3. − Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er juillet 2010.

Art. 4. − Le directeur général de la compétitivité, de l’industrie et des services, le délégué interministériel à
l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale et le directeur de la modernisation et de l’action
territoriale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 janvier 2010.

Le ministre auprès de la ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

chargé de l’industrie,
CHRISTIAN ESTROSI

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre de l’espace rural
et de l’aménagement du territoire,

MICHEL MERCIER

A N N E X E S

A N N E X E A

ATTRIBUT TYPE NOMENCLATURE

Classe Entier Classes de débit de 0 à 6 :
0 : zone sans accès
1 : débit inférieur à 512 kbit/s en voie descendante
2 : débit compris entre 512 kbit/s et 2 Mbit/s en voie descendante
3 : débit compris entre 2 Mbit/s et 10 Mbit/s en voie descendante
4 : débit compris entre 10 Mbit/s et 50 Mbit/s en voie descendante
5 : débit supérieur à 50 Mbit/s en voie descendante et inférieur à 10 Mbit/s en voie montante
6 : débit supérieur à 50 Mbit/s en voie descendante et supérieur à 10 Mbit/s en voie montante

Services
complémentaires

Entier Offre de services :
0 : internet
1 : internet et service téléphonique
2 : internet et télévision
3 : internet, service téléphonique et télévision
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ATTRIBUT TYPE NOMENCLATURE

Infrastructure Caractère (20) Type d’infrastructure de réseau :
DSL
CPL
Coaxial
Fibre jusqu’à l’abonné
Hertzienne terrestre

A N N E X E B

Pour l’accès à internet en situation fixe par des réseaux filaires ou hertziens, une représentation est demandée
pour chaque type d’infrastructure déployée par l’opérateur parmi la liste précisée en annexe A. Deux
possibilités de représentation des zones de couverture par infrastructure sont possibles : surfacique (zone de
couverture) ou ponctuelle (points de terminaison des lignes pour les technologies filaires).

a) Représentation surfacique (zone de couverture) :
– nom : « CONN_ZONE_NOMOPERATEUR_INFRASTRUCTURE_DATE » ;
– géométrie : surfacique (polygone) ;
– structure :

ATTRIBUT NOMENCLATURE

Classe
Cf. annexe A

Services

b) Représentation ponctuelle (points de terminaison) :
– nom : « CONN_POINT_NOMOPERATEUR_INFRASTRUCTURE_DATE » ;
– géométrie : symbolique (ponctuelle)
– structure :

ATTRIBUT NOMENCLATURE

Classe
Cf. annexe A

Services


